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21 août   
Dégustation bières et saucisses 

22 août 
Spectacles de MJ Mario,  
Hommage à Styx et le groupe Rebound

29 août 
Randonnée Beauce 2015

3 au 6 septembre  
Festival des Travailleurs et  
Courses d’accélération de camions

Nos bureaux seront fermés le 7 septembre 2015.

8 septembre 
Réunion des Chevaliers de 
Colomb

9 septembre 
Réunion des Fermières

16 septembre 
Réunion des Filles d’Isabelle

19 septembre 
Danse (Amis Joselois)



Mot du maire
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Saint-Joseph en fête : tout un choix d’activités  
dans les prochaines fins de semaine
Il y en aura pour tous les goûts en activités prochainement. L’activité 
«Randonnée Beauce 2015» aura lieu le 29 août prochain. Environ 90 
cyclistes uniront leurs efforts pour une randonnée amicale dont le but 
est d’amasser des fonds pour la réalisation prochaine de la piste cyclable 
reliant la Beauce. Il est encore temps de s’inscrire en communiquant par 
téléphone au bureau de la Ville. Il serait intéressant que la population 
démontre son appui à cette activité qui se veut une campagne majeure de 
financement en encourageant les participants tout au long du parcours.

D’envergure régionale, provinciale et même de l’extérieur du Québec, les 
«Courses d’accélération de camions » sont de plus en plus populaires et 
attirent de nombreux visiteurs. Nous nous devons d’encourager cette 
activité par notre présence soutenue durant la fin de semaine du 5 et 6 septembre. L’équipe 
de M. Benoît Gagné déploie beaucoup d’énergie pour, encore une fois, faire un succès de cette 
activité où les retombées économiques sont très importantes dans notre milieu. 

Le festival des Travailleurs en est à sa 34e année. Un programme pour tous les âges. Les activités 
commencent à 15h le vendredi 4 septembre pour se terminer en soirée le 6 septembre par des 
spectaculaires feux d’artifice. Diverses activités sont au programme : des orchestres de haut 
niveau, le fameux déjeuner des travailleurs et j’en passe. D’ailleurs, les manèges sont de retour et 
les gens peuvent se procurer des billets à des tarifs avantageux jusqu’au 2 septembre. Consultez 
le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca pour les détails ou la page 17 du Joselois.

Bravo aux bénévoles et n’oublions pas que des NAVETTES seront présentes pour les activités 
conjointes : Courses d’accélération de camions et festival des Travailleurs.

Bonne fin de semaine : le sourire et l’accueil chaleureux sont nécessaires.

Michel Cliche, maire

 Le SAMEDI 29 août 2015,  
 venez encourager nos cyclistes! 
 
 

Le comité de la Piste Cyclable Beauce vous invite à venir encourager les cyclistes de la Randonnée Beauce 
2015 qui auront parcouru 50 km ou 100 km entre Sainte-Marie et Saint-Georges, le samedi 29 août 2015. 
Leur arrivée est prévue entre 13 h 45 et 14 h 15 et se fera au chalet du Parc municipal, situé au 57, rue 
Martel, à Saint-Joseph-de-Beauce. Vous pouvez également les encourager en bordure de l’avenue du Palais. 

Bienvenue à tous!
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Nouvelle en bref
Le cinquième versement des taxes municipales sera le 10 septembre 2015.

D’hier à aujourd’hui
 
Si nos plateaux de loisirs existent aujourd’hui, nous le devons en grande  
partie à monsieur François Grenier qui, malheureusement, nous a quitté  
dernièrement. 
Nous considérons M. Grenier comme l’un des fondateurs du Parc des loisirs 
présentement existant. En plus de son travail de céramiste, il a consacré ses  
loisirs à mettre sur pied ce que nous avons aujourd’hui : le terrain de jeux, 
l’achat et la construction de l’aréna en provenance de la Baie-James et la  
création du Club Axel, dont il était si fier. 

Mentionnons également son attachement et son implication à 
l’activité des Régates, au Moulin des Fermes et au Parc des Cerfs. 
C’était un homme positif et surtout très visionnaire. Avant sa 
maladie, qui a débuté il y a quelques années, M. François Grenier 
est venu me rencontrer pour me parler de sa vision des parcs de 
quartier et du développement du soccer. Il se souciait de la variété 
des loisirs offerts et déplorait souvent l’absence de bénévolat dans 
ce domaine. 
Hommage à M. François Grenier, à ses proches et amis, nous 
partageons la douleur de son récent décès.

Michel Cliche, maire

Du vandalisme, pas question :  
la collaboration des citoyens est demandée ! 

 
Depuis quelques semaines, des individus détériorent 
les biens publics, principalement au Parc municipal. 
Tout comme nous, vous connaissez la valeur de ces 
biens et savez qu’il est déplorable de se faire briser  
nos biens ainsi. 

Si vous apercevez les malfaiteurs, nous vous 
demandons de bien vouloir communiquer au bureau 
de l’hôtel de ville (418 397-4358) ou de la Sûreté du 
Québec (418 310-4141 ou *4141 avec un téléphone 
mobile). Votre aide est essentielle pour le bon 
déroulement de l’enquête.   
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 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                    

Avis public 

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance ordinaire tenue le 10 août 2015 a 
adopté le règlement suivant : 

-   Règlement 631-1-15 modifiant le règlement 631-15 relatif au Comité consultatif d’urbanisme 

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce  règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 août 2015 
Danielle Maheu, greffière  

 Province de Québec    
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce   

Avis public   

Règlement d’emprunt 637-15 décrétant une dépense et un emprunt de 303 886$ pour des travaux de prolongement 
des services d’aqueduc et d’égout et de réfection de la voirie sur une partie de l’avenue Châtelet 

Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’ensemble du territoire de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 

Avis public est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance ordinaire du conseil tenue le 10 août 2015,  le conseil municipal de la ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le règlement suivant : 

-  Règlement d’emprunt 637-15 décrétant une dépense et un emprunt de 303 886$ pour des travaux de prolongement des services d’aqueduc et d’égout 
et de réfection de la voirie sur une partie de l’avenue Châtelet 

             
2.   Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité peuvent demander que le règlement numéro 637-15 fasse l’objet 

d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.  

(Les personnes habiles à voter voulant enregistrer leur nom doivent présenter une carte d’identité : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de 
statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes.) 

3. Le registre sera accessible de 9 heures à 19 heures, le lundi 31 août 2015, au bureau de la municipalité situé au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-de-Beauce. 

4. Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 637-15 fasse l’objet d’un scrutin référendaire est de trois cent quatre-vingt-deux (382). Si ce nombre n’est 
pas atteint, le règlement numéro 637-15 sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.  

5. Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 heures le 31 août 2015, à  l’hôtel de ville au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 

6. Le règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-de-Beauce, aux heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi, 
de 8h15 à 12h et de 13h à 16h30 et le vendredi, de 8h30 à 12h. 

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste référendaire de l'ensemble de la municipalité :    

7. Toute personne qui, le 10 août 2015, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités
et remplit les conditions suivantes : 

 Être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et  
 Être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

8. Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

 Être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné depuis au moins 12 mois;  
 Dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

9. Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes : 

 Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans le secteur concerné, depuis au moins 12 mois; 
 Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a 

le droit de signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre. 

10. Personne morale 

 Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 10 août 2015, et au moment d’exercer ce droit, est majeure et 
de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 août 2015 
Danielle Maheu, greffière 

Édition du 21 août 2015 
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 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Avis public 

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la 
soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la 
séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 14 septembre 2015, à 
vingt heures (20h00) heure locale, deux demandes de dérogations 
mineures concernant des dispositions du règlement de zonage seront 
soumises au conseil pour approbation. À l’occasion de cette séance, 
les personnes et organismes intéressés pourront se faire entendre 
relativement à ces demandes.  

Les dérogations suivantes sont demandées : 

Propriété située au 107, route 173 à Saint-Joseph-de-Beauce,  numéro 
de lot 3 874 317 du Cadastre du Québec, zonage A-120. 

- Dérogation à l’article 149 du règlement de zonage no 627-14 
visant à augmenter la superficie maximale d’un bâtiment 
accessoire isolé (remise) à 32 mètres carrés alors que la norme 
est fixée à 25 mètres carrés, permettant ainsi d’agrandir une 
remise existante.   

Propriété située au 775, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce, 
numéro de lot 3 875 030 du Cadastre du Québec, zonage M-35. 

- Dérogation à l’article 10 du règlement de zonage no 627-14 
visant à diminuer la délimitation du triangle de visibilité en 
diminuant la longueur des deux segments mesurés à partir du 
point d’intersection de l’avenue du Palais et la rue des 
Céramistes à 4,5 mètres alors que la norme est fixée à 6 mètres, 
permettant ainsi de rendre conforme l’implantation d’un mur de 
soutènement récemment aménagé.  

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 10 août 2015 
Danielle Maheu, greffière 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

À tous les contribuables de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Avis public d’assemblée publique de consultation 

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le 
premier projet de règlement suivant : 

Règlement 627-1-15 modifiant le règlement de zonage 627-14 
en autorisant une enseigne publicitaire numérique dans la zone I-3

Avis public est donné de ce qui suit :

QUE lors de sa séance ordinaire du 10 août 2015  le conseil de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce a adopté le premier projet de Règlement 627-1-15 
modifiant le règlement de zonage 627-14 en autorisant une enseigne 
publicitaire numérique dans la zone I-3.  

Ce projet de règlement concerne la zone I-3 située sur l’avenue Guy-Poulin, 
Parc industriel de Saint-Joseph-de-Beauce.

Une assemblée publique de consultation sera tenue le lundi 31 août 2015 à 
19h00 à la salle du conseil, à l’hôtel de ville, au 843 avenue du Palais, à 
Saint-Joseph-de-Beauce. 

Que ce premier projet de règlement ne contient aucune disposition 
susceptible d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter. 

Lors de cette assemblée publique de consultation, le maire ou son 
représentant expliquera le projet de règlement et les conséquences de son 
adoption et il entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

Que ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau 
municipal, aux heures normales d’affaires, soit du lundi au jeudi de 8h15 à 
12h et de 13h à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 août 2015 
Danielle Maheu, greffière 

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                       Avis public 

À tous les propriétaires et locataires d’immeubles 
de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 14 septembre 2015, à vingt heures (20h00) heure locale, une  
demande de dérogations mineures concernant des dispositions du règlement de zonage seront soumises au conseil pour approbation. À l’occasion de 
cette séance, les personnes et organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à ces demandes.  

La dérogation suivante est demandée : 

Propriété située au 643, rue des Boisés-Dulac à Saint-Joseph-de-Beauce, numéros de lot 3 876 295 et 3 876 302 du Cadastre du Québec, zonage Rr-117. 

- Dérogation à l’article 115 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la marge de recul latérale maximale à 80 mètres alors que la 
norme est fixée à 30 mètres, permettant ainsi la construction d’un garage isolé sur le lot no 3 876 302 tout en maintenant la conformité de 
l’implantation de la maison située sur le lot no 3 876 295.  

- Dérogation à l’article 149 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la superficie maximale d’un garage isolé à 112 mètres carrés 
alors que la norme est fixée à 75 mètres carrés, permettant ainsi la construction d’un garage isolé de 112 mètres carrés sur le lot no 3 876 302.   

- Dérogation à l’article 151 du règlement de zonage no 627-14 visant à augmenter la hauteur maximale d’un garage isolé à 7,1 mètres alors que 
la norme est fixée à 5 mètres, permettant ainsi la construction d’un garage isolé de 7,1 mètres de haut sur le lot no 3 876 302.   

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 11 août 2015 
Danielle Maheu, greffière 

Édition du 21 août 2015 



  

 

PRÉPOSÉ À L’ARÉNA  
(TEMPS PARTIEL)

Sous la supervision du Directeur du service des loisirs,  
de la culture, des activités communautaires et 
touristiques, le titulaire du poste a pour principal man-
dat d’assurer l’opération, l’entretien et la maintenance  
générale de l’aréna.
Notamment, le titulaire du poste doit :
- Effectuer l’ouverture et la fermeture de l’aréna  
 municipal;
- Opérer la surfaceuse et divers équipements afin  
 de maintenir une surface de glace de qualité;
- Effectuer l’entretien ménager et divers travaux 
 manuels mineurs de l’aréna;
- Effectuer l’entretien régulier des outils et  
 équipements;
- Exercer une surveillance des lieux afin d’assurer la  
 sécurité et répondre aux questions des visiteurs;
- Compléter des formulaires et des rapports  
 journaliers.
EXIGENCES
-  Détenir un permis de conduire valide;
-  Détenir des aptitudes et expériences pertinentes 
 dans les relations avec le public;
- Faire preuve d’autonomie et de débrouillardise;
- Détenir de l’aptitude pour les travaux manuels.
SALAIRE : Selon la convention collective.
HORAIRE DE TRAVAIL : Variable entre 10 et 20 
heures par semaine, le vendredi soir et la fin de 
semaine.
DURÉE DU POSTE : De septembre 2015 à mai 2016.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae  
au plus tard le 30 août 2015.
 
Le masculin est utilisé uniquement dans le but d’alléger le texte.

ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL ET GREFFE 

(Remplacement d’un congé de maternité)
Relevant du Service du greffe, l’adjointe administrative 
accomplit diverses tâches de soutien telles que la rédaction 
et la saisie de la correspondance à l’aide d’un logiciel de  
traitement de texte en vue d’assister la direction générale  
et le Service du greffe et d’assurer l’efficacité du  
fonctionnement administratif.
Notamment, le titulaire du poste doit :
- Effectuer le suivi des procès-verbaux des séances 
 du conseil;
- Assister à diverses réunions, préparer les ordres du jour 
 et rédiger les comptes rendus;
- Voir à l’organisation matérielle des réunions;
- Rédiger et mettre en page divers documents,  
 notamment des communiqués de presse et des lettres;
- Ouvrir et distribuer le courrier et coordonner la  
 circulation des renseignements;
- Établir et tenir à jour le système de classement;
- Participer à l’élaboration des appels d’offres et procéder 
 à leur publication;
- Mettre à jour les règlements;
- Mettre à jour le site internet.
EXIGENCES
- Avoir une excellente connaissance du français écrit est 
 essentiel;
- Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en 
 bureautique, un diplôme d’études professionnelles (DEP) 
 en secrétariat ou une formation jugée équivalente;
- Détenir 2 années d’expérience en travail de secrétariat;
- Maîtriser les logiciels Word, Excel et ainsi qu’Internet;
- Détenir une expérience en milieu municipal, un atout.
SALAIRE : Selon la convention collective.
HORAIRE DE TRAVAIL : L’horaire de travail est  
de 35 heures par semaine du lundi au vendredi midi.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le 
13 septembre 2015.

OFFRES D’EMPLOI

Responsable : Monsieur Jérome Poulin 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce: 843, avenue du Palais, 
Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 
j.poulin@vsjb.ca
Nous remercions tous ceux et celles qui nous feront parvenir leur candidature.  
Seuls les candidats retenus seront contactés. 
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Programmation d’automne
Surveillez le Facebook de la Ville Saint-Joseph-de-Beauce. 
Consultez également le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca, à la section 
Citoyens/Loisirs et culture/Programmation des activités.

Rendez-vous Acadie-Québec : avis aux entrepreneurs de la région

Le Rendez-vous Acadie-Québec souhaite inviter les entrepreneurs de la région à sa 6e édition, qui se 
tiendra à Saint-Georges du 16 au 18 septembre prochain. 

Nous vous invitons à vous y inscrire rapidement, puisque les places sont limitées. Pour vous inscrire, 
vous pouvez aller directement sur leur site Internet au www.acadiequebec.ca. Vous y trouverez 
également leur programmation complète. Bienvenue à vous!

Serge Jacques, Président de Deflex Composites Inc.  
Coprésident d’honneur, RVAQ 2015
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Programmes résidentiels d’efficacité énergétique  
du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles
Ces programmes permettent aux propriétaires de recevoir une aide financière, de réduire leur frais d’énergie et 
d’améliorer le confort de leur habitation.

Programme «Chauffez vert» 

Programme visant principalement le remplacement du système de chauffage principal ou du chauffe-eau utilisant 
le mazout (huile) par un système électrique ou un système alimenté par d’autres types d’énergies renouvelables 
(géothermie, éolien, solaire ou aérothermie).

Détails disponibles sur le site Internet : www.chauffezvert.gouv.qc.ca

Programme «Rénoclimat»

Rénoclimat vous guide dans vos travaux de rénovation résidentielle. Vous bénéficiez de la visite à domicile  
d’un conseiller Rénoclimat à moindre coût et vous obtenez des conseils personnalisés pour améliorer l’efficacité 
énergétique de votre habitation. Avant d’entreprendre des travaux d’isolation, d’étanchéité et d’installation ou de 
remplacement de systèmes mécaniques, référez-vous à ce programme. Détails disponibles sur le site Internet : 
www.renoclimat.gouv.qc.ca

Programme «Novoclimat 2.0»

Novoclimat 2.0 – volet Maison encourage la construction de maisons neuves à haute performance énergétique, 
selon des exigences de construction précises. Les avantages du programme sont nombreux : des pièces chaudes 
et confortables, pas de courants d’air désagréables, pas de risque de moisissures, un air intérieur plus sain,  
un chauffage performant et des portes et fenêtres plus étanches et efficaces. Vérifiez avec votre entrepreneur 
la possibilité d’ajouter l’option Novoclimat 2.0 à votre contrat. Détails disponibles sur le site Internet :  
www.novoclimat.gouv.qc.ca 
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Tournoi de tennis 
du 29 août au 6 septembre 2015

Jeudi 3 septembre 2015 
19h30
Cour de danse animé par DJ Steph-Ly 
suivi d’une soirée de danse

Minuit: Fin de la soirée

Retour 
des manèges
PRÉVENTE jusqu’au 2 septembre 
sur le site Internet de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
www.vsjb.ca

TARIFS  
PASSE JOURNALIÈRE : 27.50$
PASSE FIN DE SEMAINE : 42.00$ 
(du jeudi au dimanche)
PASSE FAMILIALE JOURNALIÈRE : 79.00$
(2 adultes, 2 enfants)

Visitez leur site web :
 funshowamusement.com

Saint-Joseph 

en fête!
    entrées et spectacles gratuits 

tou te  la  fi n  de  s emain e

34e Festival 

des Travailleurs

3, 4, 5 et 6

septembre 2015
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Samedi 5 septembre 2015

9 h à 11h30: Journée des Jeunes : CLICHE AUTO FORD

 
Simulateur gratuit de 9h00 à 11h30 

 
offert par zone Toxic et zone Frima

 
 

 
(pour enfant de 6 ans et +) + Tatouages,

 
bricolage,  jeux gonflables, zone WIXX 

 
Au Parc Municipal, ACTIVITÉS GRATUITES

11h30-12h30 : Dîner pizza 

 
(pizza, breuvage et dessert 5$)

12h30-13h30 : Spectacle feux et glace

14h30-15h30 : Spectacle de Jabs Cheerleading 

 
et du studio de danse Dan-Zaa

15h45 : 
Séance de Zumba avec Yannick Roy, 

 
instructeur certifié Zumba Fitness 

21h : 
Soirée « Country » avec les formations   

 
Lipstick Rodéo et Bo Band 

 
(sous la tente sur la scène )

3h : 
Fin de la soirée

      Vendredi 4 septembre 2015

13h :  Ouverture officielle

13h à 16h :  Après-midi dansante en collaboration 

  avec l’Âge d’Or de St-Joseph-de-Beauce (FADOQ)

  « Francine et Raymond »

  info : Marcel Cliche (418-397-6409)

15h30
à 17h30 :   Émission du retour 99.7 en direct 

  avec                            (l
ors du 4 à 8)

16h 
à 20h :  Super «4 à 8» mouvementé avec 

  le chansonnier Réal Néron

17h 
à 19h30 : Hot-dog Party à prix réduit

 (sous la tente) au profit 

 du club de patinage artistique 

 de Beauceville.  

21h : Soirée Pop Rock avec 

 les formations

 TWIN BROTHERS BAND 

 et RENEGADE

 sous la tente sur la scène  

 Admission gratuite

3h : Fin de la soirée

Toute la fin 
de semaine

Service de Navette
et de raccompagnement

Vendredi, samedi, dimanche jusqu’à 3h

Pour information et itinéraire : 
www.vsjb.ca

Caribou chez Ti-Mou
Kiosques de restauration

Services sanitaires et sécurité
Coffee Shop

Tournoi de tennis
Simulateur de zone Toxic

et zone Frima 5$

Bière 3.00$ 

de midi à 20h 

le vendredi

Dimanche 6 septembre 2015

8h à 12h :   Déjeuner des Travailleurs 

 
  (Adultes :12$ - enfants :5$) (sous la tente)

10h30 :   Message de nos élus

14 h :   Venez vivre les années folles avec Les Bougalous

 
  Tirage d’un crédit (Voyage Fascination) d’une valeur de 500$

17h :   Souper spaghetti Billets en vente sous la tente

 
  organisé par Regroupement Hockey Beauce-Centre

21h : Spectaculaires « Feux d’artifice 

 
Promutuel Assurance 

 
Beauce-Etchemins»

21h30 : Soirée Pop Dance avec le nouveau 

 
spectacle du groupe All Access 

 
suivi de la formation Rock Pilots 

 
(sous la tente sur la scène) 

 3h00 :  Fin de la soirée

NOUVEAU

simulateur 

de zone TOXIC 

et zone FRIMA

CINÉMA 5D
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Gala reconnaissance 2015 

 
OBJECTIF DE L’ÉVÉNEMENT
Promouvoir l’engagement communautaire et sportif des citoyens de Saint-Joseph-de-Beauce qui s’impliquent ou se sont 
impliqués au sein d’une organisation en tant que bénévoles ou membres actifs.

DATE: Le vendredi 16 octobre 2015 à l’école secondaire Veilleux.
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
- L’implication doit avoir eu lieu entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015 ; 
- Il est possible de proposer sa propre candidature ou celle d’une autre personne ; 
- Être résident ou avoir été résident de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.

DESCRIPTION DES CATÉGORIES
Implication culturelle et communautaire

- Implication bénévole au sein d’une organisation à vocation culturelle ou communautaire ; 
- Importance du rôle (apport à la communauté). Par exemple, il peut s’agir d’une implication administrative ou en tant 
  qu’organisateur.

Implication sportive

- Implication bénévole au sein d’une organisation à vocation sportive ; 
- Importance du rôle. Par exemple, il peut s’agir d’une implication administrative, en tant qu’entraîneur, arbitre ou officiel.

Athlète masculin de l’année et athlète féminine de l’année

- Athlètes de tous âges et tous sports confondus ; 
- Implication dans un sport de compétition ; 
- Démarcation au niveau local, régional, national ou international.

Bénévole international

- Joselois qui s’est impliqué bénévolement pour une organisation, une cause dans un autre pays que le Canada.

Bénévole de la relève

- Joselois de moins de 25 ans qui s’est démarqué pour son implication en tant que bénévole dans une organisation   
  sportive, culturelle, communautaire ou événementielle.

Grand Joselois
- Son parcours de vie (vie professionnelle et familiale) ; 
- Sa carrière, s’il y a lieu ; 
- Son implication communautaire ou son engagement sportif, s’il y a lieu ; 
- La façon dont le candidat fait une différence dans sa communauté, comme les retombés de ses implications, etc. ; 
- Les raisons pour lesquelles nous devrions le choisir ; 
- Rappel : l’implication doit avoir eu lieu entre le 1er juillet 2014 et le 30 juin 2015.

Organisme jubilé

- Toute organisation qui célèbre sa 15e, 20e, 25e, 50e ou 100e année de fondation.

SÉLECTION DES GAGNANTS
Un jury spécial formé de citoyens de Saint-Joseph-de-Beauce sera créé afin de sélectionner les nominés et récipiendaires 
de prix.

POUR PARTICIPER 
La date limite pour déposer une candidature est le 21 septembre 2015, à 16 h. 
Complétez le formulaire disponible sur notre site Internet (www.vsjb.ca, section citoyens, fêtes évènements populaires, 
Gala reconnaissance) ou au bureau de l’hôtel de ville situé au 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce G0S 2V0 
Information générale : Marc-André Chartrand 418 397-4358, poste 238 ou par couriel ma.chartrand@vsjb.ca

Présentez-nous  
des candidatures!
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VOUS AVEZ UN DOSSIER À LA COOPÉRATIVE DE SANTÉ ROBERT-CLICHE ? 
CONSULTEZ MAINTENANT AU SANS RENDEZ-VOUS LES MERCREDIS À SAINT-JOSEPH 

Les médecins de la Coopérative de santé Robert-Cliche sont fiers d’annoncer que l’équipe en place est maintenant 
suffisamment nombreuse pour pouvoir offrir du sans rendez-vous les mercredis au point de service à Saint-Joseph.  

En effet, dès le 2 septembre prochain, les périodes de sans rendez-vous du mercredi (8h00 à midi et 16h00 à 20h00) seront 
dispensées exclusivement à notre point de service de Saint-Joseph. Cette nouveauté est le résultat de l’arrivée à l’automne de 
deux nouveaux médecins qui pratiqueront au point de service de la Coopérative à Saint-Joseph, ce qui portera à quatre le 
nombre de médecins y pratiquant.  

VOUS DEVEZ AVOIR UN DOSSIER MÉDICAL À LA COOPÉRATIVE POUR CONSULTER 
Vous devez déjà avoir un dossier médical à la Coopérative afin de pouvoir consulter aux périodes de sans rendez-vous.  

INSCRIPTION TÉLÉPHONIQUE OBLIGATOIRE POUR LE SANS RENDEZ-VOUS 
Depuis le 9 février dernier, l’inscription aux périodes de sans rendez-vous de la Coopérative de santé Robert-Cliche se fait par 
téléphone uniquement en composant le 1-855-587-4788. Les membres dont la contribution annuelle est payée obtiennent 
maintenant l’heure approximative de leur consultation dans le confort de leur demeure pour ensuite se déplacer seulement 
quelques minutes avant l’heure prévue. Ceux dont la contribution annuelle n’est pas payée ne reçoivent pas de confirmation de 
l’heure prévue de leur consultation. Pour le sans rendez-vous du matin, ils doivent se présenter à la clinique à 8h00 et à 16h00 pour 
le sans rendez-vous du soir. 

Aucune consultation au sans rendez-vous ne sera possible sans inscription via le système téléphonique. Il sera inutile de se 
présenter à la réception pour rencontrer le médecin sans avoir préalablement enregistré son inscription au 1-855-587-4788. Pour
plus d’informations sur notre système d’inscription au sans rendez-vous, visitez notre site web au 
www.coopdesanterobertcliche.com ou contactez nous au 418-397-5878. 

Plusieurs parmi vous serez à votre première visite à notre point de service de Saint-Joseph et toute notre équipe déborde 
d’enthousiasme à l’idée de vous faire visiter ce nouvel emplacement. 

Merci d’appuyer la Coopérative de santé Robert-Cliche. 

Nancie Allaire 
Directrice générale 

ORGANISÉ PAR

30 SEPTEMBRE 2015
RESTAURANT LE JOURNEL

ST-JOSEPH-DE-BEAUCE  
DE 7H15 À 9H

16$ // MEMBRE     19$ // NON-MEMBRE
CONFIRMEZ VOTRE PRÉSENCE PAR COURRIEL 

AU admin@ccstjoseph.com OU AU 418 397-5980

SUIVEZ NOS ACTIVITÉS AU 
facebook.com/ccstjoseph
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Le dimanche 30 août, à compter de 13 h 30, le Musée Marius-Barbeau vous invite à assister à une démonstration de peinture de 
l’artiste Marie-Claude Bouchard. C’est l’occasion pour vous de découvrir comment cette artiste originaire de Thetford Mines travaille 
et de pouvoir admirer son exposition « Boréalystique » pour une dernière fois. Réservation obligatoire au 418 397-4039. Coût : 5 $ 
et gratuit pour les Amis du Musée. 

De plus, jusqu’au 2 septembre, vous pourrez admirer les voiliers 
miniatures faits par M. Gérard Fortin de Saint-Joseph, celui-ci se 
passionne pour ce type de bricolage depuis maintenant 7 ans. 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 17 h et la fin de 
semaine de 10 h à 17 h. 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter leur site Internet au 
www.museemariusbarbeau.com ou en communiquant avec eux soit par 
courriel à l’adresse suivante : infomusee@museemariusbarbeau.com 
ou par téléphone au 418 397-4039.

Chorale « Les Amis de la Chanson »
Période de recrutement
Tu es retraité(e), tu aimes chanter et en même temps vivre une expérience très enrichissante? 
Viens te joindre à notre chorale! Nous t’attendons!

Pratiques : les mercredis avant-midi, de 9 h 30 à 11 h, à la salle du Club des Amis Joselois 
(FADOQ) de Saint-Joseph-de-Beauce.

Début des activités : le mercredi 2 septembre 2015

Information : Mme Normande Labbé : 418 390-2301

La catéchèse et les sacrements  
des jeunes : comment ça marche?
Unité Pastorale Beauce-Centre

 
Nous invitons les parents qui se questionnent sur la catéchèse et les sacrements  
à une rencontre d’information le lundi 21 septembre 2015, à 19 h 30, à la sacristie  
de l’église de Saint-Joseph-de-Beauce.

Si vous répondez OUI à l’une de ces questions, cette rencontre est pour vous.

Je veux inscrire mon enfant pour un sacrement et il n’a jamais fait de catéchèse? J’ai des enfants qui commencent 
l’école et je me questionne sur l’éducation de la foi?

Nous demeurons disponibles en tout temps pour répondre à vos questions.

Maxim Mercier, agent de pastorale 
maxim_mercier@hotmail.com     418 397-5771, poste 4
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Chevaliers de Colomb
Activités à venir : 8 septembre, à 19 h 30 : 
Assemblée mensuelle des membres au Centre 
communautaire (local 402) 

Bienvenue à tous! 
Pour information : 418 397-5478

Bulletin municipal - Dépôt légal -  
Bibliothèque nationale du Québec - 2015    

ISSN 1705-9518

Bibliothèque

Prendre note  

que la bibliothèque est 

fermée tous les samedis  

du mois d’août 2015,  

et ce, jusqu’au 7 septembre 

prochain.

Pour information :  

418 397-6160

Nouveaux best -seller : 
« La boîte à musique » 

Mary Higgins Clark

« Le secret du mari » 
Liane Moriarty

« Personne ne le croiras » 
Patricia Macdonald

« Tu me manques » 
Harlan Coben

« Risque » 
Kathy Reichs

« Lignes de fuite » 
Val McDermid

« Le Collectionneur » 
Nora Roberts

« Six minutes » 
Chrystine Brouillet

Quelques autres nouveautés :

« Dans la ville en feu » 
Michael Connelly

« Ensemble pour toujours » 
Denis Monette

« Les Sortilèges du lac » 
Marie-Bernadette Dupuy 

Tome 2 de la série  
Le scandale des eaux folles

Billets en prévente  
jusqu’au 2 septembre 2015, pour les manèges  
du festival des Travailleurs!
 
Procurez-vous vos billets afin d’avoir accès aux manèges durant la 
fin de semaine du festival des Travailleurs, soit du 3 au 6 septembre 
prochain. Les billets sont en prévente au coût de 27,50 $ au lieu de 
42,00 $ pour un bracelet de 2 jours et plus. Ce billet vous donnera  
un accès illimité aux manèges pour une personne.

Pour faire l’achat des billets, vous pouvez vous rendre au bureau  
de l’hôtel de ville ou aller directement sur notre site Internet  
au www.vsjb.ca et cliquer sur le lien qui vous mènera au site  
d’Activitek. À partir de ce site, vous trouverez toutes les informations 
pour faire l’achat en ligne des billets. 

Par la suite, vous pourrez récupérer  
vos billets au bureau de l’hôtel  
de ville situé au 843, avenue du Palais  
à Saint-Joseph-de-Beauce,  
durant les heures d’ouverture.

Célébration du 75e anniversaire  des Chevaliers de ColombLa célébration débutera par une messe la journée de l’Action 

de grâce le dimanche 18 octobre 2015, à 9 h, à l’église 

de Saint-Joseph. Après la messe, un brunch sera servi au 

restaurant Le Journel, à 10 h 30. La réservation pour le brunch 

est obligatoire, car le nombre de places est limité! Les billets sont vendus au coût de 15 $ auprès des membres 

de l’exécutif ou du comité organisateur, soit : M. Bertrand 

Bolduc, M. Simon Giguère, M. Jean-Marie Labbé et M. Daniel 

Lessard.

Toute la population est invitée! Pour information : 418 397-5478
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Club 
Les Amis Joselois

Nos activités :
Les 24, 26 et 28 août et du 21 au 25 septembre, 
de 13 h à 16 h : Vente des cartes de membres  
au Centre communautaire (local 101). 

Tournoi de golf de type « Mulligan » :  
le 1er septembre, à 13 h, au Club de golf de 
Beauceville. Faites votre équipe de 4 joueurs 
(meilleure balle). Le tout sera suivi d’un 5 à 7 et de 
prix de présence. Information et réservation  
auprès de Lucette Gagnon au 418 397-5916 ou 
Marquis Lessard au 418 397-6979.

Le vendredi 4 septembre, à  partir de 13 h 15 : 
Danse sous la tente dans le cadre du festival des 
Travailleurs (navette disponible au IGA Jobidon, 
départ à 12 h).

Le 10 septembre, à 13 h 15 :  
Bingo, à la Villa du Moulin.

Le 18 septembre, à 8 h :  
Tournoi de baseball-poche à la Joseloise.

Au Centre communautaire (local 200) :

Les 7, 14, 21 et 28 septembre, à 19 h :  
Soirée de bridge. Possibilité de cours de bridge. 
Pour information : Patricia au 418 397-6538.

Le 19 septembre, à 19 h 30 :  
Danse mensuelle.  
Information : Marcel au 418 397-6409. 

Le 21 septembre, à 13 h :  
Début de la saison de baseball-poche et de la 
pétanque-atout.

Le 29 septembre, à partir de 13 h :  
Inscription pour le tournoi de cartes (500 et Euchre). 
Frais d’inscription : 5 $.

Le 30 septembre, à 13 h 30 :  
Début de la saison de Vie Active.  
Information :  Céline au 418 397-6599.

Tous les jours du mois de septembre : Billard. 
Information : Nicolas au 418 397-6961.

Bienvenue à tous les Joselois!

Information : Yvon Gilbert au 418 397-5447

Tournoi de golf 
Lors du tournoi de golf  qui s’est déroulé le 6 août dernier à 
Beauceville, un tirage a été effectué parmi les billets vendus. 
Voici les gagnants : Louis Giguère de Vallée-Jonction, Francis 
Poulin, Groupe Denis Mathieu de Beauceville, Association 
Pompiers Ste-Marie, Groupe Éric Faucher de Sainte-Marie, 
Marc-Antoine Blais, Antoine Giasson de Sainte-Clothilde, 
Paula Paquet, Martin Nadeau, Yvan Trépanier de Saint-
Georges et Transport Valmont Mathieu de Sainte-Justine.

Tous les fonds amassés seront utilisés pour l’amélioration des 
équipements d’urgence et de sauvetage.

Félicitations aux gagnants!

Bébé Bazar  
à Saint-Joseph

 
La 10e édition du Bébé Bazar de Saint-Joseph aura 
lieu le samedi 19 septembre 2015, de 9 h à 13 h,  

à la cafétéria de l’école secondaire Veilleux  
(entrée du côté de l’aréna).

Nos nombreux exposants vous offriront jouets, 
vêtements, articles de bébé/maternité  

usagés à bon prix. 

Arrivez tôt! 

Suivez-nous sur Facebook  
ou écrivez-nous par courriel  
au Bazardebebe@hotmail.fr
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Le 11 juillet dernier avait lieu la 3e édition de la fête annuelle. Nous sommes très contents d’avoir pu offrir 
à nos membres et à la population une belle journée tout en chanson sur notre site enchanteur. Avec la 
collaboration de plusieurs donateurs, nous avons pu faire un bénéfice qui sera réinvesti sur le site afin de 
le rendre encore plus beau.

Nous tenons à remercier tous les généreux donateurs qui ont contribué à notre fête. En premier lieu, un gros 
merci à Garage Raymond Brousseau et fils pour son don de tracteur à gazon. Un don qui est fort apprécié 
pour entretenir les lieux. Puis, Valentine Beauceville qui nous a permis de vendre des hot-dog lors de la 
fête. Également la Ville Saint-Joseph pour son don de tables à pique-nique qui vous permet maintenant de 
venir pique-niquer sur place. 

Nous tenons aussi à remercier ces entreprises qui ont participé à rendre notre évènement encore plus 
intéressant : Municipalité Saint-Joseph-des-Érables, Imprimerie Commerciale de Beauce, Transport Collectif 
de Beauce, Produits Forestiers René Bernard, M. Bonbon, AquaBeauce, Câble Axion, BMR StJoseph, 
Fromagerie Gilbert, Institut de beauté et de laser Francine Landry, Boucherie J’M mon Bœuf, Garage Rémi 
Giguère, Salon Pascal, Équipement de bureau Demers, M. Michel Plante, Jeans O’Max, Bleuetière Goulet. 
Un gros merci aussi à tous ceux qui sont venus chanter, danser, et faire de la magie.

Enfin, un gros merci à VOUS qui croyez en nous et qui nous donne l’énergie nécessaire pour continuer 
notre mandat. Nous avons déjà des idées pour la fête de l’an prochain. D’année en année, notre fête prend 
de l’ampleur et cette 3e édition nous a démontré tout l’intérêt que vous avez face à notre magnifique site 
que nous continuerons de développer pour vous. La saison estivale n’est pas encore terminée, alors il est 
encore temps de profiter du site en famille…

L’Association de protection et de mise en valeur  
du site du Moulin des Fermes



   

Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS  21

Rappel : Grande collecte de canettes  
au profit du Club de patinage artistique Axel 

Le samedi 12 septembre 2015, de 9 h à 11 h

Le 12 septembre prochain, en avant-midi, les bénévoles 
du Club Axel sillonneront les rues de Saint-Joseph pour 
amasser des canettes de boissons gazeuses dans le but de 
financer la prochaine saison de patinage artistique.

Nous demandons aux gens désirant les encourager de bien 
vouloir laisser leurs sacs de canettes près de l’entrée de 
leur résidence avec la mention « Réservé C.P.A. Axel ». 
Nous aurons également un point de chute au Dépanneur 
Jean-Paul Lessard & fils situé au 1403, route 173 à Saint-
Joseph.

Merci d’encourager  
nos jeunes patineuses et patineurs!

Information : Valérie Doyon  
au 418 389-6361 ou par courriel  
à doyon_valerie@hotmail.com

Club de patinage

  Réunion du Cercle de Fermières
Le Cercle de Fermières vous invite à sa réunion mensuelle le mercredi 9 septembre 2015  
à 17 h 15, au Centre communautaire (local 200). Début des activités, distribution des programmes 
de l’année.

Une invitation spéciale à toutes les femmes intéressées à connaître nos activités!

Bienvenue à toutes!

Information : Roseline Gilbert, responsable des communications, au 418 397-5644

Visiter notre site Internet : www.fermieres-st-joseph.blogspot.com

Les Filles d’Isabelle 
CERCLE CLAIRE JOLIET  
de Saint-Joseph-de-Beauce

Rencontre mensuelle le mercredi  
16 septembre 2015, à 19 h,  
à la salle communautaire 

Info : Louise Lessard, régente,  
418 397-5019

Mouvement  
des Femmes  
Chrétiennes

 Le Mouvement des Femmes 
Chrétiennes vous invite à un déjeuner 
le mardi 22 septembre 2015, à 
8 h 30, au Restaurant Bellevue. 
Après le déjeuner, suivra la réunion 
mensuelle.

Bienvenue à toutes les femmes!

Info : Claudette Labbé  
au 418-397-5880



Avis concernant la circulation  
automobile lors de la fête du Travail
Avis concernant la circulation automobile  

lors de la fête du Travail

Avis de fermeture de rues

Avis est donné à la population locale  
qu’à l’occasion de la fête du Travail, plusieurs 

rues seront fermées à la circulation pour 
assurer la sécurité des usagers et pour le bon 

déroulement des activités :

Prendre note également que le 
stationnement sera interdit sur 
les voies publiques suivantes :

- Avenue du Palais (entre Ste-Christine 
 et de la Gorgendière);

- Terrain de la station de pompage de  
 la Ville, près du pont;

- Avenue Clairval (entre la côte  
 Taschereau et la rue Valois);

- Avenue Clairval (entre la rue Valois  
 et la rue Carrier);

- Avenue du Palais (entre la rue Martel 
 et Poirier);

- Rue Martel (entre le Parc municipal 
 et l’avenue du Palais);

- Avenue Robert-Cliche  
 (entre Taschereau et Céramistes);

- Rue des Céramistes;

- Rue Lessard (entre Morissette  
 et Palais).

 
Vérifier les panneaux  
de signalisation installés de façon 
temporaire dans la Ville.

Stationnement 

Interdit
Fermeture 
des voies de 
circulation

Activité
exceptionnelle 

du 22 ou 23 
août 2015 

Vendredi
4 septembre 

2015 

Samedi
5 septembre  

2015 

Dimanche  
6 septembre 

2015 

Lundi           
7 septembre 

2015 

Rue Ste-
Christine entre 
du Palais et 
Robert-Cliche

 De 7h30 à 17h30 De 8h à 18h30 De 8h à 20h30 De 7h30 à 17h30 

Ave Robert-
Cliche entre 
Taschereau et 
Lambert 

  De 8h à 18h30 De 8h à 20h30  

De la 
Gorgendière

  De 8h à 18h30 De 8h à 20h30  

Ave du Palais 
entre Martel et 
Ste-Christine

  De 8h à 22h30 De 8h à 20h30  

Ave du Palais 
entre rue 
Martel et 
Gorgendière

Jeudi 20 août à 
7h jusqu’à 

dimanche 23 
août midi 

 De 7h à 23h  De 7h à 21h   

Rue des 
Céramistes

  De 8h à 3h De 8h à 3h  

Rue Lessard   De 8h à 20h30 De 8h à 20h30  

Ave
Morissette
entre
Ste-Christine
et Legendre 

  De 8h à 22h De 8h à 20h30  

Ave Robert-
Cliche, entre 
Céramistes et 
Taschereau 

  De 8h à 18h30  De 8h à 20h30  

Ave du Palais 
entre rue 
Martel et 
Legendre

Jeudi 20 août à 
7h jusqu’à 

dimanche 23 
août midi 

 De 8h à 23h  De 8h à 23h   

Ave du Palais 
entre rue Ste-
Christine et 
Morissette 

Jeudi 20 août à 
7h jusqu’à 

dimanche 23 
août midi 

 De 8h à 22h De 8h à 22h  


